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appuyant sur l’expérience acquise
lors de l’élaboration du Schéma
d i recteur de développement de

l’artisanat ivoirien ou du Livre blanc de
l’artisanat marocain, mais aussi sur les mul-
tiples actions de conseil et l’assistance tech-
nique aux autorités algériennes en charge
de l’artisanat et sur les partenariats établis
de longue date avec les  organisations arti-
sanales de la Tu rq u i e, la Tunisie et la
Hongrie, nos stratégies d’appui à l’artisanat
et à la petite entreprise se sont considéra-
blement enrichies, nos méthodes ont été
approfondies et notre capacité d’interven-
tion s’est beaucoup développée. La priorité
a été donnée au secteur de la petite entre-
prise et des ateliers de l’artisanat dans les
pays du Maghreb, de la Méditerranée, et du
continent africain.
Notre dispositif de coopération peut être
décrit comme une plate-forme d’échanges
(structure d’expertises) en matière de servi-
ces d’appui à la petite entreprise artisanale :
formation professionnelle et apprentissage,
a n i m ation économique et terri t o ri a l e, e t
structuration institutionnelle de la petite
entreprise et de ses organisations représen-
tatives.
Une expérience particulière de formation,
perfectionnement et renforcement général
des compétences dans le secteur des mé-
t i e rs et de l’art i s a n at , fondée sur la solidari t é ,
l ’ o u ve rt u re et la qualifi c ation des art i s a n s
sans fro n t i è re s , est conduite par le pro-
gramme Cosame de l’APCM avec l’ap p u i
du Ministère des A ffa i res Etra n g è re s .
Au départ, deux constats simples : des énor-
mes besoins de formation dans les pays du
Sud et une offre potentielle de savoir-faire
et de formation auprès de chaque artisan
français, l’objectif et la difficulté étant de

les faire se rencontrer. Voilà l’objectif ini-
tial du programme et de son site
www.cosame.org. Ces constats se sont enri-
chis par des diagnostics plus fins sur la
petite entrep rise en A f rique : c r é at i o n
importante d’entreprises, pérennité réduite
par manque d’accompagnement, besoin de
s’appuyer sur les compétences locales pour
organiser cet accompagnement.

Un double objectif s’est ainsi dégagé : la
formation technique et entrepreneuriale des
artisans et la mobilisation des corps inter-
médiaires pour les aider à organiser une
action efficace d’accompagnement des
petites entreprises par des actions de com-
pagnonnage artisanal.
Les  missions de compagnonnage considè-
rent que la problématique de l’entreprise

artisanale est globale, qu’elle ne se limite
pas aux problèmes de production et que les
actions en matière de formation doivent se
traduire par une action tout au long du
cycle de vie des produits de l’entreprise :
traitement de la matière première, perfec-
tionnement technique, production, qualité,
innovation, diversification, commercialisa-
tion et marketing, gestion et organisation de
la production.

Quel est le bilan sur les appports qui ont pu
être faits grâce à ce programme de compa-
gnonnage ?
• Forte dynamisation de l’activité de leurs
ateliers et valorisation du regard porté sur le
métier par l’environnement de l’entreprise,
• stimulation de la créativité et l’innovation
par la création de nouvelles gammes de
produits,
• sensibilisation sur l’importance de l’orga-
nisation des entreprises et sur l’intérêt d’un
travail en commun grâce à la mutualisation
des ressources et équipements,
• renforcement de la visibilité sur le rôle
des stru c t u res d’appui et ministères en
charge de l’artisant et amélioration de leur
relation avec les chefs d’ateliers,
• meilleure adaptation des produits au mar-
ché local.
Il s’agit désormais de faire émerger un
ensemble de services d’appui autour d’un
n oyau dur constitué de «centres de re s s o u r-
ces pro fe s s i o n n e l l e s » , selon trois modalités :
• mutualisation des ressources et des com-
pétences, ateliers collectifs : agir sur la pro-
duction et les marchés
• animation économique : agir sur les servi-
ces d'appui
• animation territoriale, clusters : agir sur
l’environnement global de l'entreprise.
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